
E R V A F


BP n° 24


84603 – VALREAS CEDEX

Cde : CER
Saint Claude, le 23 mai 2005
F A C T U R E    N°  05/05/05
CONTRAT DE MAINTENANCE 

Pour la période du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2005
(Cabine Toyota, Cabine Enjo, Cabine Finition, Chaufferie, CA3)


Soit pour (mai 2005)

3 861.92 €


TOTAL H.T

3 861.92 €
T.V.A 19,60 % (s/encaissement)

756.94 €


TOTAL T.T.C

4 618.86 €

Règlement par traite à 30 jours dès réception de la présente facture

Pas d'escompte sur les sommes dues. En cas de règlement 30 jours après la date figurant sur la facture, des pénalités sont applicables compte tenu de la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 modifiée. La pénalité est calculée par application de l'intégralité des sommes restantes dues d'un taux d'intérêt annuel égal à 2 fois le taux d'intérêt légal.

